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Soixante-dix-huitième session 

Troisième Commission 
Point 71 b) de l’ordre du jour 

Promotion et protection des droits humains : 

questions relatives aux droits humains, y compris 

les divers moyens de mieux assurer l’exercice effectif 

des droits humains et des libertés fondamentales 
 

 

 

  Fédération de Russie : amendement au projet de résolution A/C.3/78/L.51 
 

 

  Renforcement du rôle que joue l’Organisation des Nations Unies 

dans la promotion de la démocratisation et d’élections périodiques 

et honnêtes 
 

 

 Après le quarantième alinéa du préambule, insérer un nouvel alinéa, libellé 

comme suit : 

 Soulignant également que le droit à la liberté d’expression comporte des devoirs 

spéciaux et des responsabilités spéciales et peut en conséquence être soumis à 

certaines restrictions qui sont fixées par la loi et qui sont nécessaires, et que toute 

propagande en faveur de la guerre et tout appel à la haine nationale, raciale ou 

religieuse qui constitue une incitation à la discrimination, à l’hostilité ou à la violence 

sont interdits par la loi, 

 

https://undocs.org/fr/A/C.3/78/L.51

